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Le GAEC Fraysse-Bosredon a été créé en 2006 par 4 associés.
La capacité de production de l'exploitation en 2021 est la suivante :

250 vaches mères
265 truies
4 verras
1080 places de post-sevrage
186 places d'engraissement de porcs

Dans cette configuration, une très faible part des porcelets produits sur l’'exploitation y sont engraissés. Le GAEC envoie les porcelets produits à l'engraissement dans
d'autres structures.
Le but du projet d'extension est de permettre au GAEC d'engraisser environ 50% des porcelets produits sur l'exploitation, de diminuer ainsi le transport des animaux et
de mieux valoriser la production végétale de l'exploitation.
Le GAEC est assisté par la coopérative CIRHYO pour la mise en œuvre de son projet.
Le projet d'extension de l'exploitation permettrait de porter la capacité aux niveaux suivants :

322 vaches mères
380 truies
1 700 place de post-sevrage
1 992 places d'engraissement de porcs

La mise en place de ce projet permettra de réaliser sur place l'engraissement de la moitié des porcelets produits
La mise en place de ce projet nécessite la construction des bâtiments suivants :

2 bâtiments d'engraissement de 896 places chacun
1 bâtiment pour les cochettes de 200 places construit à la place d'un bâtiment existant qui sera démolis
1 bâtiment de post-sevrage de 840 places
1 fosse à lisier de plus de 4 500 m3 (capacité de 8 mois de stockage des effluents).

Ce projet sera complété au cours de l'année 2022 par l'implantation d'un méthaniseur (cette élément à fait l'objet d'une déclaration ICPE au mois de juillet 2021). Cet
équipement aura pour vocation de valoriser les effluents d'élevage (sans apport extérieur) et d'utiliser la chaleur issue de la cogénération pour chauffer les nouveaux
bâtiments d'élevage.





Porcs (activité d'élevage, vente, transit,
etc., de), à l’exclusion des activités
classées au titre de la rubrique 3660
1. Plus de 450 animaux-équivalents
(A-E)

102 Truie attente saillie (coef 3) : 306 A-E; 198 Truies gestantes confirmée (coef
3) : 594 A-E; 66 Truie allait. Maternité (coef 3) : 198 A-E; 1 700 Porcelet
post-sevrage (coef 0,2) : 340 A-E; 1992 Porc charc. ap. post-sev. (coef 1) : 1992
A-E; 14 Cochette quarantaine (coef 1) : 14 A-E; 5 Verrat (coef 3) : 15 A-E
TOTAL : 3459 animaux-équivalents

Enregistremen
t

2102

2101 Bovins (activité d'élevage, transit, vente,
etc. de). 3. Elevage de vaches allaitantes
(c'est-à-dire dont le lait est exclusivement
destiné à l'alimentation des veaux) : A
partir de 100 vaches

Vaches avec veau : 322
Vaches de réforme : 45
Génisse de 6 mois à 1 an : 71
Génisses de 1 à 2 ans : 184
Taureaux : 11

Déclaration

3660 Élevage intensif
Élevage intensif de volailles ou de porcs :
b) Avec plus de 2 000 emplacements
pour les porcs de production (de plus de
30 kg)

1992 places d'engraissement Non classé

3660 Élevage intensif
Élevage intensif de volailles ou de porcs :
c) Avec plus de 750 emplacements pour
les truies

366 places pour les truies Non classé

2781

c) La quantité de matières
traitées étant inférieure à 30 t/j

Déclaration

1. Méthanisation de matière
végétale brute, effluents d'élevage, 

Installation de méthanisation 
de déchets non dangereux 
ou de matière végétale brute

La quantité annuelle totale de matière traitée par l'unité de
méthanisation est estimée à 9 300 t/an, soit 25,5 t/j en moyenne.



ZNIEFF de type 2, n°740120020 VALLÉE DE LA VIENNE DE SERVIÈRES À SAINT
LÉONARD.
La zone est situé à 280 m au sud du site de BAZENANT.



Parc naturel régional Millevaches En Limousin

SITE INSCRIT DES GORGES DE LA VIENNE. La limite ouest du site inscrit est localisé à 2 000
mètres au sud-est du site d'exploitation de BAZENANT

HAUTE VALLEE DE LA VIENNE (FR7401148) situé à 280 m au sud du site de BAZENANT



Site de Rouveix : 1 700 m3/an depuis une source en circulation continue pour abreuvement
Site d'Argirolas : 880 m3/an depuis une source en circulation continue pour abreuvement
Site de Menteix : 1 300 m3/an prélevé dans le réseau d'eau communal
Site de Bazenant (consommation après projet) : 10 000 m3/an (8 000 m3 abreuvement
atelier porc, 1 050 m3 abreuvement atelier bovin, 950 m3 lavage)

Voir pièce jointe complémentaire n°1 note d'incidence sur la zone Natura 2000



Le terrain qui sera utilisé pour l'implantation des nouveaux bâtiments est actuellement une
prairie temporaire fauchée pâturée situé en continuité des installations existantes du site de
Bazenant.
La surface concernée par l'aménagement est d'environ 9 000 m².

Les chiffres donnés sont des moyenne pour le site concerné par le projet (Bazenant) :
1 semi remorque de nourriture par semaine, 1 semi remorque pour le transport des porcs par
semaine, 1 semi remorque pour le transport des bovins par mois, 3 véhicules léger pour les
salariés de l'exploitation, 636 rotations pour l'épendage des effluents (digestat et fumier).

Les bâtiments d'élevage des porcs ne comportent pas de stockage d'effluents. L'évacuation
se fait au fur et à mesure vers un stockage unique ceci permet de limiter la production
d'odeur.

Pas d'utilisation d'équipement susceptible de produire des vibrations.



Production de lisier qui seront méthanisés puis les digestats seront épandus suivant les
modalités décrites dans le plan d'épandage.
Production de fumiers compacts qui seront épandus suivant les modalités décrites dans le
plan d'épandage.



Le projet de développement se fait sur une parcelle sans végétation donc aucune suppression de haie.
Le projet ne prévoit la suppression d'aucun boisement.
Le projet prévoit aucune aire non couverte pouvant générer des eaux souillées
Les eaux de pluie sont intégralement collectées et rejetées au milieu naturel sans risque de contamination.
Un drain relié à un regard sera installé sous la fosse à lisier. Cet équipement permettra de s’assurer de l'absence de fuites sous la fosse.
Les bâtiments d’élevage ne comportent pas de stockage d’effluents. L’évacuation se fait au fur et à mesure vers un stockage unique.
Le projet d'extension sera associé à l'implantation d'un méthaniseur. La méthanisation des effluents permet de limiter l'émission d'odeurs.
La chaleur issue de la cogénération sera utilisée pour le chauffage des nouveaux bâtiments.
Le GAEC est adhérent du réseau « Zones Humides » du CEN (Conservatoire des Espaces Naturels). Cela permet de bénéficier de conseils pour la gestion des
zones humides et la ripisylve.
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P.J. complémentaire n°1 : Note d'incidence sur la zone Natura 2000
P.J. complémentaire n°2 : Dossier DEXEL
P.J. complémentaire n°3 : Plan d'épandage
P.J. complémentaire n°4 : Justification du respect des prescriptions de l'arrêté déclaration ICPE
de la rubrique 2781-1 (méthanisation)




